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LES ÉVÉNEMENTS 
Le programme de la conférence 

de Spa : côté des Alliés ; côté 
des vaincus !... Il faut en reve-
nir à l'unité d'action si l'on 
veut assurer définitivement la 
tranquillité du Monde. — Le 
plan de la Prusse contre la 
Pologne.—La crise allemande. 
On parle à nouveau de retarder la 

Conférence de Spa où les Alliés 
entendent exiger de l'Allemagne des 
engagements formels pour l'exécution 
des clauses financières, du traité de 
Versailles. 

Les vaincus auront-ils indéfiniment 
le pouvoir de reculer l'heure, de l'ex-
piation ?... 

Pourtant, le 29 avril dernier, à la 
Chambre des Communes, M. Lloyd 
George disait : 

« Il est devenu parfaitement évi-
dent pour les Français, comme il 
l'était pour nous-mêmes, que le traité 
de Versailles doit servir de base à la 
politique européenne vis-à-vis de l'Al-
lemagne et que nous nous proposons 
d'agir avec eux et avec les autres 
alliés pour faire observer les condi-
tions du traité. » 

C'est le programme de Spa. 
Mais l'Allemagne conçoit la réunion 

sous un autre angle. Germania le 
prouve dans les lignes que voici : 

« C'est toujours un progrès de voir 
que les chefs d'Etat qui dirigent tout 
se sont enfin convaincus qu'il n'est 
plus possible de continuer à dicter 
leur volonté et qu'il est devenu né-
cessaire de s'asseoir avec le chance-
lier allemand à la table des négocia-
tions.. Que de fois l'Allemagne n'a-
t-elle pas réclamé cette conférence ! 
La déclaration indique qu'on « discu-
tera sur l'application des clauses con-
cernant les réparations ». On parlera 
donc de l'exécution de ces clauses et 
non de la possibilité de les exécu-
ter. » 

Toute la mauvaise foi des vaincus 
éclate dans cette finale. Ils préten-
dent discuter, non s'exécuter ! 

Leur espoir est malheureusement 
encouragé par l'attitude de Lloyd 
George qui oublie par trop les sacri-
fices inouïs consentis par la France 
pour le triomphe commun. , 

C'est en renonçant à leurs idées 
d'indépendance, en mettant, en com-
mun toute leur puissance de résis-
tance d'abord,' d'attaque ensuite, que 
les Alliés vinrent à bout de leurs 
ennemis. 

N'est-il pas inconcevable qu'on ne 
maintienne pas, chez les vainqueurs, 
cette imité d'action, garantie de leur 
supériorité ?... 

C'est un point que traite avec un 
vif intérêt notre confrère de l'Infor-
mateur Civique dans les lignes qui 

| suivent : 
« Dès que la défaite des empires 

centraux a été assurée, des divergen-
ces de vues ont reparu. Poussé soit 
par le désir d'appliquer ses théories 
humanitaires, soit par la préoccupa 
tion intéressée de ne pas laissér écra-
ser l'Allemagne, le président Wilson, 
ippuyé sans doute par Lloyd George, 
l cherché et réussi à faire signer un 

lrmisti«e prématuré. Il est aussi par 
venu à diriger les délibérations sur 
le traité de façon à substituer à des 
mesures immédiates, précises, faciles 
à réaliser, des mesures lointaines, va-
gues, compliquées. 

L'Italie se trouvant lésée par ces 
arrangements, a pris des gages en 
compensation du tort qu'elle jugeait 
hu être fait. La Grande-Bretagne, 
âpre au gain, a profité de l'indécision, 
des hésitations du gouvernement 
français, pour étendre sa suprématie 
sur terre et sur mer. Sous la direc-
tion d'un homme hardi, impulsif, 
sans convictions arrêtées, elle a oc 
cupé la Perse, la Mésopotamie, la Pa 
lestine, les mines de pétrole du Cau 
case, flirté avec les bolchevistes rus 
ses, soutenu les Allemands, délaissé 
les Polonais. 

Un changement dans la représenta 
tion de la tïance au Conseil suprê 
me a modifié \

a
 situation sans pouvoir 

cependant annuler les conséquences 
des fautes, commises antérieures. 

La Russie chez laquelle les Anglais 
comptent se procurer des céréales ne 
veut donner que de l'or et acheter que 
des machines pour l'industrie et 
l'agriculture. Les bolchevistes pren 
nent Bakou et pénètrent en Perse. Le 
sultan refuse de signer un traité dont 
il serait d'ailleurs hors d'état de faire 
observer les prescriptions. L'Allema 
gne ergote et intrigue-

Il est urgent quç la Grande-Breta-
gne cess; de pratiquer une politique 

égoïste, au jour le jour, variant avec 
les fluctuations des partis dans les 
questions sociales intérieures, ne re-
posant sur aucun grand principe 
d'intérêt européen, guidée par des 
considérations mesquines de jalousie 
ou de profits matériels immédiats. 

Tant que ce changement ne se pro-
duira pas, on ne peut espérer voir 
inaugurer la période de paix vérita-
ble, souhaitée par toutes les popula-
tions européennes, à part la caste 
militaire prussienne. Heureusement 
les Anglais ne s'entêtent pas en gé-
néral dans les erreur? qu'ils recon-
naissent leur être préjudiciables ; 
mais l'évolution est parfois lente et le 
danger devient pressant de tous côtés. 

Ceux' qui ont assumé la responsa-
bilité du pouvoir pendant la tour-
mente doivent céder la place à d'au-
tres, qui auront plus de liberté d'es-
prit, plus d'indépendance de juge-
ment pour trouver les solutions capa-
bles de rendre la stabilité aux pays 
bouleversés par la guerre. A des temps 
nouveaux, il faut des hommes nou-
veaux. » 

Solution plus facile à conseiller 
qu'à obtenir ! Mais il faudra bien que 
les Anglais finissent par comprendre 
que la tranquillité du Monde sera 
remise en question si les Alliés n'en 
reviennent pas à l'unité d'action qui, 
seule, peut en imposer aux vaincus. 

?*" ** 
M. Lloyd George ne peut se mé-

prendre en effet sur le plan allemand. 
La nouvelle offensive bolcheviste en 
constitue le premier acte et il n'est 
que temps d'ouvrir les yeux !... 

Non seulement les troupes rouges 
rentrent à Kief sur les talons des Po-
lonais, — ce qui met Krassine à 
l'aise pour poser ses conditions au 
Premier anglais,!... — mais ce fai-
sant elles préparent le terrain pour 
l'action de la Prusse. Les préparatifs 
que l'on constate dans cette région 
éclairent les opérations de Lénine. 

Des renseignements précis et sé-
rieux établissent que la Prusse orien-
tale renferme actuellement, sur la 
partie du territoire séparée du Reich 
par la « bande polonaise » qui va à 
la mer, des formations militaires habi-
lement camouflées qui comprennent 
cent mille combattants. 

Cette armée serait appuyée, sur la 
gauche, par des troupes lituaniennes 
auxquelles les Allemands ont envoyé 
plus de cent canons et 80.000 fusils. 
Ces troupes lituaniennes menacent 
incontestablement la voie ferrée Grod-
no-Vilna qui permet le ravitaillement 
de l'armée polonaise du Nord. 

Ces dispositions, dans cette région, 
attestent tout un plan d'attaque con-
tre . la Pologne. « Les attaques des 
bolchevistes, écrit le Temps, ne sont 
qu'un élément de ce plan. Et la revan-
che que l'état-major prussien voudrait 
remporter sur la Pologne n'est que'la 
préface de celle qu'il voudrait rem-
porter sur nous. C'est toute la victoire 
de 1918 et c'est toute la paix de 1919 
qu'il s'agit de renverser, et toutes les 
armes sont bonnes pour y parvenir, 
depuis la propagande bolcheviste rnui 
est chargée de dissoudre le patriotis-
me chez les alliés d'Occident, jusqu'à 
la propagande nationaliste qui excite 
les Russes ou les Lituaniens contre 
les Polonais. » 

M. Lloyd George ferait bien de son-
ger au « plan Prussien » avant de 
clore sa conversation avec l'envoyé 
de Lénine ! 

BS 
Le résultat des élections, alleman-

des crée chez nos voisins une situa-
tion difficile qui n'est pas près d'être 
-résolue. Aucune majorité ne parait 
possible pour soutenir le nouveau 
ministère que le Président Ebert 
ne parvient pas à constituer. Les 
socialistes se refusent à entrer dans 
une combinaison avec les partis de 
droite. La seule issue de la crise paraît 
être la formation d'un gouvernement 
purement bourgeois. La Deutsche 
Zeitimg écrit : 

« Les déclarations de M. Scheide-
mann à Cassel : « Nous aurons sans 
doute d'ici à deux mois la guerre 
civile en Allemagne », montrent net-
tement l'orientation que prend l'an-
cienne Sozialdemokrafie, sous, sa di-
rection. 

« Si tous les symptômes ne trom-
pent pas, nous sommes en politique 
intérieure à la veille de graves se-
cousses et d'une lutte entre la bour-
geoisie d'une part et les trois partis 
socialistes d'autre part. Cette lutte ne 
pourra prendre fin que par la vic-
toire incontestée de l'un ou de l'autre 
camp. » 

Tout cela, hélas ! n'est pas fait pour 
rassurer l'Entente sur l'exécution du 
traité de Versailles !.., A. C. 

INFORMATIONS 
Les crédits pour l'ambassade 

du Vatican 
C'est vraisemblablement vendredi 

que la commission des finances exa-
minera le projet de crédit relatif au 
rétablissement de l'ambassade au 
Vatican. Il y aura trois, thèses en pré-
sence : celle de l'adoption du crédit, 
celle de la suppression, celle de la 
réduction pour l'envoi d'un simple 
chargé d'affaires. 

Le prochain emprunt 
Depuis quelques jours, le bruit cir-

cule dans les milieux financiers — il 
a pris lundi, à la Bourse des valeurs 
une certaine consistance — que l'ad-
ministration des finances étudie très 
activement un certain nombre de pro-
jets d'emprunts et, plus particulière-
ment, deux d'entre eux du type 3 p 
100 ; 1. un 3 p. 100 à lots ; 2. un 3 p. 
100 sans lots.mais net d'impôts pré-
sents et futurs, y compris l'impôt sur 
le revenu. 

Dans cette hypothèse, il serait pro-
cédé, simultanément, à l'émission de 
deux emprunts, de sorte que le public 
pourrait souscrire à celui qui est le 
plus conforme à ses goûts. 

Hommage à Galliéni 
Le Conseil municipal de Paris, a 

décidé de mettre à l'étude un projet 
dé statue au général Galliéni, statue 
faite avec le bronze des canons pris 
à l'ennemi. 

En Turquie 
Malgré les intentions du gouverne-

ment de faire preuve de bienveillance, 
en présence de l'attitude provocante 
des instigateurs de désordres et des 
auteurs des différents complots dé-
couverts, ainsi que des divers atten-
tats organisés contre le grand-vizir, 
la cour martiale a condamné à mort 
les, principaux chefs de ces mouve-
ments. Trois d'entre eux ont été pen-
dus lundi à Stamboul ; ces exécu-
tions ont été tenues secrètes. 

Les meroantis hongrois 
recevront la bastonnade 

Le ministre de la justice hongrois a 
soumis à l'Assemblée un projet de 
loi décrétant la bastonnade contre les 
mercantis. Seuls, les hommes peuvent 
ère condamnés à la bastonnade. Le 
maximum est de 25 coups. 

Cette loi serait abrogée automati-
quement au bout d'un an. 

La liberté du travail 
Un inspecteur du travail, à Pon-

tivy, ayant menacé de poursuites 
certains patrons violant la loi de 
huit heures, leurs ouvriers ont adres-
sé au sous-préfet une lettre de pro-
testation, réclamant la liberté de tra-
vailler dix heures, s'ils le jugent 
bon. 

'« Personne, disent-ils, ne peut se 
permettre de paralyser les efforts 
que nous faisons pour le relèvement 
du-pays. « Nous voulons consacrer 
« toute notçe- ardeur à lutter contre 
« ceux qui, vaincus par les armes, 
« préparent déjà, par des heures de 
« travail supplémentaires, une nou-
« velle offensive sur le terrain com-
« mercial ». 

Dissimulation de bénéfices 
Des inspecteurs de la brigade mo-

bile de Toulouse procédaient récem-
ment chez un ancien président de la 
Chambre de commerce, gros négociant 
toulousain, à des perquisitions qui 
amenèrent la saisie de la comptabilité. 

A la suite de l'enquête ouverte de-
puis par le parquet, M. Signo'ret, juge 
d'instruction, notifia au commerçant 
dont il s'agit trois chefs d'inculpation, 
qui feront, contre lui l'objet de pour-
suites : spéculation illicite, tromperie 
sur la qualité et la quantité des mar-
chandises vendues, infraction sur la 
déclaration des bénéfices de guerre. 

Le régime du blé 
Le groupe agricole du Sénat, réuni 

sous la présidence de M. Gomot, après 
avoir pris connaissance du projet du 
Gouvernement relatif au régime du blé 
pour l'année 1920-1921, s'est prononcé 
pour le rétablissement, dans la cam-
pagne prochaine, de la liberté com-
plète du commerce du blé, estimant 
"ue le rendement probable de la ré-
colte en terre combiné avec le main-
tien du taux de blutage à 77 0/0 et 
avec l'usage des succédanés, doit 

suffire pour assurer notre ravitaille-
ment en pain dans des conditions 
acceptables par le consommateur. ! 

M. Donon, sénateur du Loiret, a été ' 
désigné pour soutenir la thèse du j 
groupe contre le projet du gouverne- t 
ment. j 

Un million de porteurs 
français 

On estime qu'il a été placé en Fran- j 
ce pour près de 7 milliards de fonds ' 
d'Etat russes. Il faut, de plus, ajou- i 
ter pour près de 2 milliards d'obliga- j 
tions ou d'actions de chemins de fer, I 
600 millions d'emprunts de villes et j 
environ 200 millions de valeurs diver-
ses. 

Toutes ces valeurs, souscrites par 
petits paquets, sont entre les mains de 
plus d'un million de porteurs fran-
çais. 

Tirages financiers 
Ville de Paris 1865 

Le numéro 307.913 gagne 150.000 fr. 
Le numéro 335.761 gagne 50.000 fr. 
Les quatre numéros Suivants ga-

gnent chacun 10.000 fr. : 
130.237 4.449 528.845 178.894 

Les cinq numéros suivants gagnent 
chacun 5.000 fr. : 

533.886 193.138 483.929 280.092 
456.937 

. Les dix numéros suivants gagnent 
chacun 2.000 fr. : 

12.431 174.448 309.785 331.668 
349.697 406.418 472.947 537.316 
567.054 582.612 « 

Bons de la Presse 
Le numéro 96.445 gagne 10.000 fr. 
Le numéro 173.828 gagne 1.000 fr. 
Les huit numéros suivants gagnent 

chacun 500 fr. : 
7.718 34.481 69.982 174.764 

195.685 207.808 246.996 469.714 
30 numéros sont remboursés par 

200 fr. et 30 par 150 fr. 
30 numéros, chacun par 200 fr. 
En outre, 60 numéros sont rembour-

sables par 150 fr. ; 200 numéros rem-
boursables par 100 fr. ; 700 numéros 
par 50 fr. 
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CUreJes Députés 
Séance du 15 juin 1920 

La Chambre discute le projet de loi 
retour du Sénat ayant pour objet la 
création de nouvelles ressources fis-
cales. 

M. Bougère demande le renvoi à la 
Commission ; le renvoi est repoussé. 

L'article ler du projet est voté. 
Après une longue discussion, divers 
amendements ont été rejetés et 38 ar-
ticles du projet sont votés. 

Une demande formée par la Com-
mission contre la spéculation, tendant 
à accorder à cette Commission des 
pouvoirs d'enquête, est votée. 

■ Séance du 16 juin 1920 
Dans la séance du matin, la Cham-

bre continue la discussion du projet-
portant création de nouvelles ressour-
ces fiscales. 

Sur question, le ministre répond 
que le voyageur de commerce ne paie-
ra pas la taxe sur les affaires s'il est 
salarié, mais qu'il la paiera s'il fait 
office d'intermédiaire pour son pro-
pre compte. 

L'article 62 fixe l'impôt à 1 0/0 sur 
le chiffre des affaires, à 3 0/0 sur les 
affaires d'hôtels de 2° catégorie, à 
10 0/0 sur les hôtels et restaurants de 
luxe, à 10 0/0 sur la vente des objets 
de luxe. 

Une longue discussion s'engage. 
Dans la séance de l'après-midi, l'ar-

ticle 62 est encore discuté et voté. 
Les chapitres 63 à 108 sont votés. 

L'ensemble du projet est adopté par 
600 voix contre 72. 
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Sénat 
Séance du 15 juin 1920 

Le Sénat discute le ^projet de loi 
adopté par la Chambre portant annu-
lation et ouverture de crédits sur 
l'exercice 1920. 

Les 5 premiers articles sont votés. 
Sur l'article 6, M. Cuminal proteste 
contre le rattachement de l'enseigne-
ment technique au ministère de l'ins-
truction publique. L'enseignement 
technique aurait dû être attaché an 
Uinistère du commerce. 

M. Millerand combat l'amendement. 
Le projet est voté par 280 voix con-

tre 5. 

Qu'on n'oublie personne ! 
« La Commissions des spécula-

tions » de la Chambre va commencer 
son œuvre de justice, de salubrité 
publique. 

Qu'elle frappe tous les organisa-
teurs de la vie chère, qu'elle ne laisse 
pas impunis tous les agioteurs, tous 
ceux qui depuis 5 ans ont volé, affa-
mé les populations, et on verra bien-
tôt l'ordre, le calme dans le pays. 

Aussi bien, pour arriver au but, il 
ne faut pas que la Commission des 
spéculations s'amuse à demander des 
renseignements aux diverses adminis-
trations. 

Vraiment, ce serait enfantin. Les 
administrations lui fourniront des 
dossiers, encore des dossiers remplis 
de documents « néant ». Ou bien, 
elles lui livreront des rapports énor-
mes pour justifier même les cas les 
plus indélicats. 

Non, pas de ça, s. v. p. Pas de bo-
niments. La Commission a un rôle, un 
très beau rôle à remplir. C'est celui 
de faire justice. 

Et tout d'abord, elle n'a qu'à re-
prendre les affaires qui paraissent 
enterrées. Affaires des mistelles, des 
cafés, des sucres, des rhums, des 
avoines. 

Il faut qu'elle fouille partout, 
c'est-à-dire qu'elle fasse appel à tous 
les témoins susceptibles de donner 
des renseignements précis. 

Car, dans toutes ces affaires vilai-
nes, il y a tout un monde intéressé à 
ce que ces affaires ne soient pas mises 
à nu. 

Les coupables, les complices, les 
amis des amis des coupables sont si 
nombreux qu'ils forment une chaîne 
capable d'attacher tous les commis-
saires enquêteurs, de les ligotter, de 
les empêcher de bouger. 

Pour l'honneur et la dignité des 
j membres de la Commission des 44, 
| nous voulons croire qu'ils sauront 

briser ces chaînes. 
Dans tous les départements, — dans 

le Lot évidemment, aussi, — il y a eu 
des cas de gabegie, de vol insensés. 

On les a oubliés ? Non, tout le 
monde ne les a pas oubliés. Les cou-
pables et leurs protecteurs peuvent 
en être assurés. 

Si vraiment, il y a une justice en 
France; s'il est vrai que les voleurs 
doivent être punis, c'est l'heure de 
commencer, de recommencer des en-
quêtes déjà faites mais qui sont 
étouffées, et de dire si'les voleurs et 
leurs complices tiendront longtemps 
encore le haut du pavé et dicteront 
leur volonté aux populations. 

LOUIS BONNET. 
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Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 7" dont les noms suivent : 

Bruleau Léonce : bon soldat, courageux 
et dévoué. Tombé glorieusement en s'elan-
çant à la contre-attaque le 14 juillet 1916, 
au bois de Vaux-Chapitre, devant Verdun. 
A été cité. 

Brugie Henri : bon et brave soldat. A 
trouvé une mort glorieuse en s'élançant à 
l'assaut le 9 mai 1915, devant Roclincourt 
(Pas-de-Calais). A été cité. 

Icart Léopold : bon sergent. Tué à son 
poste de combat le 20 août 1916, à Régne-
villle-en-Haye (Lorraine). A été cité. 

Helion Aimé-Frédéric : caporal-fourrier, 
excellent gradé très courageux. S'est par-
ticulièrement distingué dans les premiers 
combats du 22 au 28 août 1914. Mort glo-
rieusement à Raucourt (Ardennes), le 28 
août 1914, en accomplissant ses fonctions 
d'agent de liaison. A été cité. 

Bidaud Léonard : bon soldat, très cou-
rageux. A .trouvé une mort glorieuse en 
s'élançant * bravement à l'assaut devant 
Roclincourt le 9 mai 1915. Une blessure 
antérieure. A été cité. 

Bouffil Jean-Marie : très bon sergent. 
Blessé mortellement le 6 mars 1916 à la 
Harazée (Argonne), au cours d'une pa-
trouille. A été cité. 

Hentges Albert : excellent sous-officier. 
A trouvé une mort glorieuse le 1" janvier 
1915, en s'élançant à la tête de sa section 
à l'assaut des positions ennemies, au nord 
de Mesnil-les-Hurlus. A été cité. 

Lagie Pierre : très bon soldat. A trouvé 
une mort glorieuse en s'élançant à l'assaut 
de fortes positions ennemies devant Per-
thes-les-Hurlus, le 10 mars 1915. A été cité. 

Berges Alexandre : bon soldat, agent de 
liaison courageux et dévoué. Mort glorieu-
sement en transmettant un ordre le 8 sep-
tembre 1914, à la ferme des Grandes-Per-
thes (Marne). A été ci'e^ 

A qui le chapeau ? 
Ce matin, au petit jour, on pouvait 

voir un chapeau en feutre noir qui 
était au bout d'un long piquet planté 
sur la place de la République. Sur un 
écriteau on lisait : « Passant, sa-
lue ! »• 

Nous croyons devoir informer le 
propriétaire que le chapeau est en 
mauvais état, en raison de la pluie 
qui n'a cessé de l'arroser durant la 
nuit. 

Néanmoins, il est tenu à la disposi-
tion du son propriétaire. 

Des passants se sont demandé si 
ce n'était pas le chapeau d'un nou-
veau Gessler, occasionnellement ca-
durcien ? 

Un Détail : le chapeau portait une 
plume de geai ou de paon, croit-on. 

L. B. 
-oaso-

P. T. T. 
Dans la liste des candidats recon-

nus admissibles à l'emploi des surnu-
méraires des P. T. T., nous rlevons 
les noms suivants des candidats du 
Lot : 

MM. Lasvignes, avec le n° 135 ; 
Jougla, avec le n° 136 ; Astorg, avec 
le. n° 235 ; Dubaux, avec le n° 310 ; 
Bosc, avec le n° 398, 

Recette des Postes 
Mme Souilhac a été reconnue ad-

missible à l'emploi de receveuse des 
P. T. T. de 6" classe à la suite du con-
cours qui a eu lieu à Cahors le 7 avril 
1920. 

Emploi civil 
M. Cybert (Jean), ex-soldat du 7e 

d'infanterie, est nommé gardien de 
bureau de 8° classe à l'Administration 
centrale du ministère de la guerre. 

Question au ministre 
de l'instruction publique 

M. Fontanille, sénateur, demande à 
M. le ministre de l'instruction publi-
que si une dame, pourvue du certificat 
d'aptitude au professorat des écoles 
normales supérieures, déléguée dans 
un collège de garçons, a droit à un 
traitement supérieur à celui des pro-
fesseurs du premier ordre des collèges. 

Réponse. — Le traitement attribué 
dans un collège de garçons à une délé-
guée temporaire, pourvue du certifi-
cat des écoles normales est subordon-
né à la situation qu'elle a occupée an-
térieurement dans l'enseignement pri-
maire (poste dans une école normale 
ou poste dans une école primaire sp-
périeure). 

Préfecture du Lot 
A la suite d'un concours récent qui 

a eu lieu pour, l'emploi de rédacteur 
à la Préfecture, M. Labarrière a été 
reçu. 

Après la soirée du 5 juin 
Le Comité d'organisation de la soi-

rée du 5 juin au profit du village de 
Bras, adopté par le département du 
Lot, remercie toutes les personnes 
qui ont bien voulu y apporter leur 
concours et souscrire à l'œuvre. 

Le Comité est heureux de faire nart 
que la somme nette produite par cette 
soirée et qui sera remise à M. Lecour-
tier, maire de Bras, est de 5.913 fr. 50. 

Union des Grandes Associations 
L'Union des Grandes Associations 

Françaises pour l'Essor national, qui 
a pour président M. Raymond Poin-
caré, ancien président de la Républi-
que française, organise dans toute la 
France, avec l'appui et la participa-
tion du gouvernement, des manifesta-
tions en faveur des régions libérées 
et de l'emprunt du Crédit national. 

A Cahors cette manifestation est 
fixée au lundi soir, 21 juin. 

A 18 heures sur les allées Fénelon, 
sous la présidence de M. le Préfet : 
discours et allocutions, chœurs chan-
tes par les élèves du Collège et des 
Ecoles onrmales. 

A 21 h. 30, devant le. théâtre, près 
ck la statue de Gambetta : projection 
de filins représentant le Martyre de la 
France dans le

s
 régions envahies1. 

L'Avenir Cadurdien exécutera une 
suite de morceaux,. 

Education d'entraînement 
physique 

Concours de tir 
Le 11 juillet, aura lieu, à Cahors, 

caserne Bessières, un grand conco"-* 
individuel, au fusil 1886, 
j<*"'"" -"»s dp 1 à 20 a. 

) 



rabine scolaire pour jeunes gens au-
dessous de 17 ans. 

La distribution des prix aura lieu 
le même jour, à l'issue d'un concert 
organisé en l'honneur des lauréats. 
Les communes et toutes les Sociétés 
de la 3e subdivision sont imitées à 
s'adresser au lieutenant Duluc, chef 
de section subdivisionnaire à Cahors, 
et avant le 23 juin, la liste nominative 
de leurs délégués (indiquer âge et 
genre de tir choisi). 

Société °de Pisciculture du Lot 
Nous rappelons que l'assemblée gé-

nérale des membres de la Société de 
Pisciculture, aura lieu le 18 juin, à 
8 heures et demie précises, à l'Hôtel 
de Ville. 

Ordre du jour : 
Concours de pêche. 

Le Secrétaire, E. DEILHES. 

Union des intérêts économiques 
SficUon du Lot en formation 

De nombreux commerçants et in-
dustriels de notre ville, réunis à la 
mairie le 6 mai 1920, ont décidé de 
faire appel à l'Union des Intérêts 
Economiques pour la fédération des 
syndicats patronaux, de Cahors et du 
Lot et leur affiliation à! ce groupement. 

En conséquence, tous les négociants 
et industriels de Cahors et du Lot, 
syndiqués ou non, sont invités là la 
réunion qui aura lieu le mardi 22 
juin, à 8 heures 1/2 du soir précises, 
dans la salle de concert des Petits 
Carmes (entrée Boulevard Gambetta). 

M. Billiet, fondateur et secrétaire 
général de l'Union des Intérêts Econo-
miques y exposera les buts poursuivis 
par ce groupe et l'intérêt qu'ont tous 
les commerçants à s'unir en vue de la 
défense de leurs intérêts généraux. 

Les promoteurs de cette réunion 
comptent sur la présence de tous ceux 
à qui leurs occupations permettent 
d'assister à cette importante réunion. 

La présente note tient lieu d'invita-
ion. 

Une pièce jusifiant la qualité de 
commerçant ou d'industriel pourra 
être demandée à l'entrée de la salle. 

Pour les bouchers, Richard ; pour 
les boulangers, Conté ; pour les char-
cutiers, Tullé ; -pour ' les coiffeurs, 
Rollès; pour les'entrepreneurs, Agu-
zou ; pour les épiciers, Dubernet ; 
pour les pâtissiers, Paubert ; pour les 
drapiers, Boi. 

Comité départemental 
d'assistance aux anciens 

militaires tuberculeux 
MM. les négociants ayant encore 

entre leurs mains des bons de fourni-
tures impayés, sont priés de les pré-
senter sans retard à M. Galméjane-
Course, trésorier du Comité. 

Passé le 1" juillet 1920, aucun 
payement ne pourra plus être effec-
tué. 

Le Comité. 

Fête populaire 
Voici le programme des grandes 

fêtes populaires organisées à l'occa-
sion de la fondation de la Fédération 
du Lot : 

Samedi 19 juin, à 9.heures du soir, 
retraite aux flambeaux exécutée par 
l'Avenir cadurcien et la Diane cadur-
cienne ; grand concert sur le parvis 
de l'Hôtel de Ville par la Chorale des 
écoles. 

Dimanche 20 juin, à 10 heures, 
séance du Congrès. A l'issue du Con-
grès les camarades se rendront au 
cimetière déposer une couronne sur 
la tombe des camarades morts pen-
dant la guerre. 

A midi, banquet de clôture du Con-
grès, sous la présidence de M. de 
Menzie, sénateur, maire de Cahors. 

A 16 heures, fête populaire sur les 
allées Fénelon ; concert par l'Avenir 
cadurcien et la Diane cadurcienne ; 
assauts de boxe ; concert ; fête enfan-
tine. A 21 heures, grand concert vocal 
et instrumental avec le concours de 
l'orchestre symphonique et de M. Fa-
landry, 1" ténor de la Gaîté-Lyrique 
de Paris, Dubarry, baryton de grand 
opéra. 

Après le concert, grand bal popu-
laire. 

Les familles nombreuses 
et le prix du pain 

Une nouveau décret sur le pain pa-
raîtra prochainement. Il spécifie qu'à 
partir du Ie' juillet ne pourront bé-
néficier dé* la réduction que : les chefs 
de famille ayant à leur charge au 
moins quatre enfants (au lieu de 3 
précédemment), pour chaque enfant 
de 16 ans au plus ; les femmes ayant 
à leur charge au moins trois enfants 
(au lieu de deux précédemment), pour 
chaque enfant âgé de 16 ans au plus. 

Rien n'est changé eh ce qui concer-
ne les aûtres catégories de bénéficiai-
res indiquées par le décret du 10 
mars 1920. 

La valeur du bon de pain à prix ré-
duit est uniformément fixée dans tou-
tes les communes à 0 fr. 15 par 400 
grammes de pain de consommation 
courante. 

Légion d'honneur 
et Médaille militaire 

Pendant le cours de la guerre, des 
militaires gravement blessés ont reçu 
dans les ambulances du front la Légion 
d'honneur ou la Médaille militaire. 

En raison des circonstances de la 
guerre, la remise de ces décorations 
n'a pas toujours été régularisée ; leurs 
titulaires se trouvent, de ce fait, dé-
pourvus de toute pièce officielle et' ne 
peuvent toucher les arrérages affé-
rents à la décoration qu'ils ont reçue. 

Les démobilisés qui' se trouveraient 
dans cette situation sont invités à en 
poursuivre la régularisation. 

Ils n'auront qu'à remettre au Com-
mandant de là brigade! de gendarmerie 
locale une demande faisant ressortir 
les renseignements suivants : noms, 
prénoms, classe, régiment et compa-
gnie auxquels ils comptaient au mo-
ment où il ont été blessés et décorés, 
numéro ou emplacement de l'ambu-
lance dans laquelle la décoration leur 
a été remise, date de cette remise. 
Joindre si possible le procès-verbal de 
remise ou toutes autres pièces justi-
ficatives qui auraient pu; être délivrées 
à l'ambulance. 

Accidents 
M. Jean Malbec, 59 ans, surveillant 

de dépôt à la gare de Cahors, a fait 
une chute sérieuse en faisant fonc-
tionner le verrou du pont tournant. 
M. Malbec a été fortement contusion-
né à la jambe droite et ne pourra pas 
reprendre son travail avant huit jours. 

—- Une ouvrière des établissements 
d'appareillage électrique, Mlle Ma?ie-
Louise Lapujade, 18 ans, a été blessée 
à l'œil droit en découpant une pièce. 

— M< Louis Fialbas, 36 ans employé 
au magasin des tabacs, s'est enfoncé 
dans la main gauche un crochet 
d'acier dont il se servait pour ma=j 
nœuvrer des balles de résidus de ta-
bac. 

Cette blessure entraînera une inva-
lidité temporaire de travail d'une di-
zaine de jours, sauf complications. 

Coups et blessures 
Avant=-hier au soir, devant le café 

de la Paix, place Saint-Maurice, la 
fille Blanche Tache! a donné des coups 
à la dame Imbert, habitant le même 
quartier. 

Mme Imbert, qui se trouve dans un 
état intéressant, a porté plainte au 
commissariat de police. 

Le sucre ne serapasréquisjltionné 
Le ministère du commerce, de l'in-

dustrie et du ravitaillement fait con-
naître que le projet relatif à la réqui-
sition de la production sucrière indi-
gène de la prochaine campagne a été 
abandonné par le gouvernement. 

 OSSO-
Lauzês ' 

L'association amicale des démobilisés 
du canton de Lauzès, dans sa dernière 
réunion a décidé d'orgapisier le diman-
che 27 juin courant, un banquet qui aura 
lieu à Lauzès. 

Peuvent y assister, les démobilisés, les 
ascendants, les anciens combattants de 
1870. Le prix du banquet a été fixé à dix fr. 
On peut s'inscrire jusqu'au 22 juin dernier 
délai, soit auprès du Président de la sec-
tion communale, soit en écrivant à 11, 
Marcouly négociant à Lauzès. Il ne sera 
pas tenu compte des demandes d'inscrip-
tion qui ne seront pas accompagnées de 
la somme de 10 fr. prix du banquet. Voici 
le programme qui précédera ou suivra le 
banquet : (anciennes heures) 9 h. matin ; 
réception des camarades des communes 

du canton, — réunion â l'hôtel de ville, — 
10 heures service funèbre à la mémoire 
des camarades morts au champ d'honneur 
— midi : banquet — 5 h. : bal champêtre, 
apéritif dansant, jeux divers, — 9 h. (soir) 
illuminations, bal de nuit. Le meilleur 
accueil est réservé aux personnes qui 
voudront bien honorer de leur présence 
cette fête des Poilus. 

Le Secrétaire : Denis FAURIE. 

Limogne 
Syndicat agricole. — Dimanche 13 juin 

a eu lieu une réunion à la mairie de Limo-
gne pour la formation d'un syndicat agri-
cole. M. le docteur Couderc, maire de 
Limogne, qui présidait, dans une cordiale 
causerie, a démontré aux cultivateurs 
présents les avantages et les bienfaits 
qu'apporte un syndicat. De suite la cham-
bre syndicale a été constituée et la nomi-
nation du bureau définitif a été ajournée 
au dimanche 20 juin. Tout le monde sou-
haiterait que ce syndicat agricole com-
munal devint cantonal. 

Soturac 
Frairie. — La frairie de Soturac sera 

célébrée le dimanche 27 juin. 
Les souscriptions ayant été plus impor-

tantes que jamais, nous pouvons affirmer 
que les fêtes seront particulièrement bril-
lantes. 

Nous en donnerons le programme dès 
qu'il sera élaboré définitivement. 

Figeac 
Foire. — Notre foire du 15 juin a été peu 

importante, peu de transactions. 
11 faut toutefois noter une forte baisse 

sur toutes les denrées, notamment sur les 
bestiaux. 

Voici d'ailleurs quelques prix : 
Bœufs d'attelage, 8.000 à 4.000 fr, la 

paire ; veaux gras, 3,50 à 4 fr. le kiL; porcs 
gras, 300 à 340 fr. le quintal ; porcelets, 
150 à 200 fr. la pièce ; volaille, 3 fr. le de-
mi-kil.; œufs, 5 fr. la douzaine. 

Cajarc 
Grave accident. — Le chef cantonnier 

Donadieu revenait de Limogne en voiture 
avec sa famille, lorsque la sous-ventrière 
ayant cassé, la voiture s'est acculée et la 
chambrière détachée a battu les pieds de 
la mule qui s'est emballée. 

Dans la chute, M. Donadieu s'est frac-
turé une jambe et sa femme a eu'de nom-
breuses contusions à la figure et une luxa-
tion du poignet gauche. Les deux fillettes 
ayant pu sauter à temps n'ont eu heureu-
sement aucun mal. 

Le docteur Ouvrieu appelé en toute hâte, 
a donné les premiers soins aux blessés et 
les a ramenés à Cajarc dans son automo-
bile. 

M. Donadieu qui jouit de l'estime géné-
rale, n'a vraiment pas de chance : un de 
ses fils s'est noyé accidentellement et 
l'autre a été tué à la guerre. 

Nous lui adressons nos meilleures sym-
pathies et lui souhaitons, ainsi qu'à Mme 
Donadieu, un rétablissement aussi prompt 
que possible. 

La foire. — Le rétablissement du train 
du matin venant de Capderiaç a favorisé 
la foire de Cajarc qui a été assez impor-
tante. De nombreuses transactions ont eu 
lieu. Nous'enregistrons une baisse sur les 
animaux de boucherie. Les cours suivants 
ont été pratiqués : , 

Halle. — Sans approvisionnement de blé, 
seigle, msfts ni pommes de terre. Il n'y 
avait que quelques sacs d'avoine à 45 fr. 
le quintal. 

Marché. —Œufs, 4,501adouzaine; beurre 
4 fr. le 1/2 kilo. ; fromages, 10 fr. le cent ; 

foules de 2,50 à 3 fr. ; poulets, de 2,50 à 
fr. le 1/2 kdo • poussins, 2 fr. ; canards 

multârés, 10 à 12 fr. ; petits canards, 4 à 
4 fr. 50, le tout la pièce ; petites oies, 30 à 
50 fr. la paire ; chevreaux, 2 fr. le 1/2 kilo. 

Foirail. — Bœufs de travail, de 4 à 
5.000 fr. ; vaches de travail, 3.000 fr. ; 
Douvjllons de travail, 3.000 fr. le tout la 
paire ; veaux, de 3 à 3 fr. 50 le kilo ; mou-
tons, 4 fr. ; àgneaux? de 1PQ à 120 fr, ; 
brebis, de 60 à 150 fr. la pièce ; cochons 
d'élevage, 220 à 300 fr. ; porcelets^ de 140 
à 200 fr. 

Lacapelle-Marival 
Dimanche dernier, les combattants et 

mobilisés ont été réunis à la Mairie par le 
Maire, pour former une société dite Union 
fraternelle des combattants, des mobilisés 
et des victimes de la guerre. 

Gourdon -nn ■■■■]■-: 

Etat-civil. — 4 garçons et 4 filles. 
Publications de mariages : Félix-Léon-

Larroque, gendarme, 24 ans, à Bouïra 
(Algérie) et Marie-Louise-Eugénie-Malbec, 
s. p. 26 ans, de Gourdon ; Marcel Gratias 
26 ans, de Nozac, et Emilie Domenne, s.p. 
de Gourdon ; François Sourzac, cultiva-
teur, 49 ans de Fajolles, et Eulalie Marty, 
s. p. de Gourdon ; Léon Delpech, poulanr 
ger, 31 ans de Gourdon et Mathildé Fabre, 
|9 ans de Gourdon ; Henry-Eugène Staude 
ingénieur aviateur, 37 ans de Séniergue, 
et Georgette Dubreil, 29 ans de Gourdon ; 
Abel Fresquet, cultivateur, 31 ans, de St. 
Clair, et Griffoul, cultivatrice, 25, ans, rue 
Marguès ; Cyprien Delpech, 36 ans de 
Dégagnac, et Marie-Germaine Miane, cul-
tivatrice, 19 ans, de Lapeyre. 

Décès : Pierre Bach cultivateur,'68 ans, 
de Maillol ; Jean Delfour, soldat au 139" 
d"nfanterie, décédé le 18 août 1914, à Petit 
Mont (Meurthe-et-Moselle) transcription) 
Mathilde Bos, 50, rue de la République ; 
Guillaume Margio, cultivateur 70 ans, des 
Vitarelles-Basses ; Etienne Lacombe, cul-
tivateur, 65 ans, avenue de la Gare ; 
Piçrre Garas, 83 ans, à l'hôpital. 

Tribunal correctionnel. — Audience du 
15 juin. 

Deux marchands forains de profession, 
immi Salem et Iggi-Ahmst,. sont condam-
nés à 50 fr. d'amende avec sursis et aux 
frais pour défaut de carnet d'identité. 

— M... et C... poursuivis pour outrages 
et violences à garde champêtre et pour 
ivresse, sont condamnés, M... à 100 fr. 
d'amende avec sursis et aux frais pour 
outrages, et à 5 fr. d'amende pour ivresse, 
C..., à 200 fr. d'amende avec sursis et aux 
frais pour outrages, et à 5 fr. d'amende 
pour ivresse. Tous les deux sont déclarés 
responsables quant aux frais. 

— B... et E..., de Souillac, récollent 
50 fr. d'amende chacun avec sursis et aux 
frais, pour violences volontaires. 

— C..., propriétaire à Chauffour, qui a 
transporte sans autorisation des céréales, 
est condamné à 25 fr. d'amende avec 
sursis et aux frais. 

— Félix Westermann, 42 ans, vannier, 
et Louis Westermann, 15 ans, tous les 
deux nomades, se voient condamner, le 
premier à un mois de prison et aux frais, 
et Louis, à quinze jours de prison avec 
sursis et aux frais, pour vol de récoltes. 

— Mme P..., marchande de primeurs, 
ayant vendu de la pâtisserie un jour non 
permis est condamnée à 50 fr. d'amende 
avec sursis et aux frais. 

Pupilles de l'école publique. — Grâce 
aux démarches de M. Vifiàdieu, inspec-
teur primaire, une section de l'association 
des pupilles de l'école publique a été fondée 
à Gourdon pour les huit cantons de la 
circonscription. 

Payrac 
Foire. — Notre foire du 9 juin a été 

assez importante malgré les travaux 
pressants de la saison. Les divers mar-
chés étaient bien garnis et particulière-
ment le marché aux moutons. Voici les 
cours pratiqués : 

Rœufs pour la boucherie, de 400 à 410 fr. 
les 100 kilos ; bœufs de travail, de 4.500 à 
à 5.000 fr. ; bouvillons de 2.500 à 3.500 fr. 
bourrets d'Auvergne, de 1.500 à 2.000 fr., 
le tout la paire. Baisse très sensible et 
ventes difficiles sur ces animaux. 

Moutons gras, de 4 à 4,50 le kilo ; bre-
bis avec agneaux, de 220 à 350 IV. ; 
agneaux 4'élevage, de 140 à 150 fr. la 
pièce. 

Porcelets, grande baisse, de 150 à 200 fr. 
pièce selon grosseur. 

Oisons, de 30 à 35 fr. la paire ; canards 
de 8 à 12 fr. la paire ; lapins 1,50 le kilo ; 
poules et poulets, de 3 à 3,50 la livre ; œufs 
4 fr. la douzaine. 

Beaucoup de légumes vendus à des prix 
très élevés. 

Les étalagistes assez nombreux, ont fait 
de bonnes recettes. 

SalTiae 
Conseil muiçipal. — Le conseil munici-

pal s'est réuni dimanche dernier en session 
ordinaire, tous les membres du conseil 
municipal étaient présents à l'exception de 
MM. Cabanes et Besse Paul empêchés. M. 
Mompart secrétaire lit le procès-verbal de 
la dernière séance qui est adopté. 

On procède à la nomination de la com-
mission de révision des concessions de 
terrains dans le cimetière ; sont nommés 
MM. Mompart, Albet, Ménaugeet Gineste. 

On donne un avis favorable à une de-
mande de bourse à M, Gay Jean, candidat 

' à PEcole Centrale. 
En raison de l'augmentation du coût du 

carbure de calcium, le prix du mètre cube 
de gaz est porté à 7 fr.50. 

M. le Maire note les avantages que l'on 
peut retirer des déchets de carbure et 
engage la population à user de ces déchets. 

Les comptes administratifs et les comp-
tes du receveur municipal sont approuvés, 
on procède à la confection du budget pri-
mitif de 1921, et la séance est levée à 
13 heures. 

Dans l'enregistrement. — M. François 
Depuntis, surnuméraire de l'Enregistre-
ment à Bordeaux est nommé surnumé-
raire de l'Enregistrement dans le départe-
ment du Lot. 

LES ANNALES 
Lamartine et Hugo, d'après des do-

cuments inédits, tel est le sujet de 
l'étude que publie M. Louis, Barthou 
dans les Annales. A lire, en outre, 
des lettres inédites de Mistral ; des 
souvenirs de Saint-Georges de Bouhé-
lier sur Verlaine ; la suite d'une déli-
cieuse saynète de Lavedan ; les spiri-
tuelles, chroniques de Zamaçoïs et du 
Bonhomme Chrysale ; des poèmes de 
François Fabié et André Lamandé ; 
le captivant article d'Yvonne Sarcey ; 
des pages de Lintilhac, G. Lenôtre, 
Pierre Brisson, efc. 

En vente partout. 
Le numéro illustré abondamment : 

60 centimes. 

Paris, 12 h. 1. 

Le Budget 
La Chambre a commencé, ce matin, la 

discussion du budget de la guerre par le 
chapitre du Maroc. M. Barthe, dans la 
discussion générale, demande de quelle 
façon les gisements marocains de phos-
phates, qui représentent plus d'un mil-
liard de tonnes, seront exploités et si 
l'agriculture française aura la large part 
qui lui revient. L'orateur demande en-
core si une compagnie italienne ne doit 
pas, prochainement, bénéficier de l'ex-
ploitation. Le rapporteur répond que le 
gouvernement a démenti ces bruits. Il 
n'y aurait pas de capitaux étrangers en-
gagés dans les phosphates marocains. 
M. Barthe demande si le gouvernement 
peut confirmer publiquement cette dé-
claration. M. Millerand répond que les 
renseignements donnés par le rapporteur 
sont exacts. 

m 
Grand incendie à Meaux 
Un grand incendie a éclaté dans les 

Grands Moulins de Meaux. Il a pu être 
circonscrit ce matin à 5 h. Les maisons 
voisines sont sauvegardées. Les dégâts 
en grains et farine sont considérables et 
évalués à plus de 2 millions. 

Le traité Turc 
De Londres : Le Daily Mail affirme 

que, hier soir, dans les milieux bien in-
formés, le Conseil suprême des Alliés, 
après avoir entendu les violentes protes-
tations du grand vizir lors de son voyage 
à Paris, a décidé de réviser le texte ac-
tuel du traité Turc. 

"fi ** 
La reine de Roumanie 

On attend la prochaine arrivée de la 
reine de Roumanie qui vient villégiatu-
rer en Savoie. 

w 
En Norvège 

De Christiania : Le cabinet norvégien 
a démissionné. , 

„ ** 

Adoption de villes, 
françaises 

De Londres : Lê Comité provisoire 
pour l'adoption des villes françaises, 
Comité dont font partie MM. Paul Cam-
bon et le lord maire de Londres, a été 
constitué. 

Un grand nombre de villes anglaises, 
ont déjà promis leur assistance. 

** 
En Albanie 

De Rome : La situation semble s'amé-
liorer en Albanie. Le maire et le pacha 
de Valona ont été arrêtés et déportés. 

On a seulement quelque inquiétude 
concernant la garnison italienne de Scu-
tari. 

Grade Pharmacie de h Croix Rouge 
En face le Théâtre, CAHORS 

La Phosphiode Garnal 
Remplace l'Huile de foie de morue 

et les préparations ferrugineuses 
et iodées 

p»»r le traitement et la guirison des Maladies de 
la poitrine, Maladies des os, Maladies des 
enfants, Rhumatismes, Engorgements ganglion-
naires, Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Imprimerie COUESLANT (personnel intéressé) 
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LES BATAILLES DE LA VIE 

Le Droit de l'Enfant 
PAR 

Georges OH NET 

VIII 
— Vous aviez raison. Votre mari 

ne m'a fait aucune question. Il est 
dans son cabinet, il sait que nous 
sommes ici, et il écrit tranquillement. 
Donc causons de même. 

Pendant qu'elle lui expliquait 
l'aggravation si inattendué de sa si-
tuation, Cendrin la regardait l'air 
songeur, les yeux demi-clos et s'a-
vouait que la vie retirée qu'elle me-
nait avait eu pour Mme Herbelin de 
très heureux effets. Elle avait trouvé, 
dans l'air vif des plaines et des bois, 
un regain de jeunesse. Comme elle 
achevait l'exposé de ses angoisses 
maternelles, le ^savant releva brus-
quement ses paupières baissées, et 
résumant, en une phrase, les idées 

e qu'il avait méditées longuement il dit : 
— Etes-vous bien sûre que ce ne 

soit pas pour vous qu'il revienne ? 
— Sûre. S'il ne s'agissait $ue de 

mi, je ne m'inquiéterais pas. 
~'gérait pourtant presque aussi 

..oint jiA:jiue._*daiÉ^onsé-

— Et comment ? 
:— Vous pensez sans doute que le 

personnage dont il s'agit ne s'en tien-
dra pas à des démonstrations vagues ? 

— C'est ma crainte. 
— Précisons. Que peut-il faire ? 
— Se montrer au dehors, écrire, 

essayer de pénétrer ici. 
— Dans quel espoir ? C'est fou ! 
— C'est fou ! Mais il y a de ces 

folies qui réussissent. 
— A quoi ? 
— A bouleverser un esprit candide 

et simple. 
— Chère amie, nous voilà lancés à 

pleines voiles dans les Liaisons Dan-
gereuses. Je ne vous juge pas aussi 
faible que la Présidente, et je ne fais 
aucune comparaison entre notre Cé-
cile et la petite Volange.'Cependant 
il faut tenir compte de, tout... La 
prudence l'exige. Vous paraissez crain-
dre que nous ayons affaire à un liber-
tin sans aucun scrupule, et ne recu-
lant devant rien pour satisfaire sa 
fantaisie, si dénaturée qu'elle puisse 
être... Eh bien ! Nous allons étudier 
ce cas. 

— Et, si je ne me suis pas trompée, 
*que ferezrvous ? Que me conseillerez-
vous de faire ? 

— Nous tâcherons de sortir d'em-
barras par la conciliation, et si nous 
ne réussissons pas, nous userons de 
la force. 

Mme Herbelin joignit les mains et 
aTO" 1 accent désespéré : 

i ! Mon^Dieu ! Voilà ce que 
uajMfà^^s tout. 

— Il n'en a pas toujours été ainsi... 
— J'ai été folle, vous le savez bien, 

vous qui avez pénétré jusqu'au fond 
de ma pensée... Mais maintenant.... 
Faudra-il donc que David sache cq 
qui se passe ? 

— Oui, dit Cendrin avec fermeté. 
A l'heure où lui seul aura le droit 
d'intervenir. 

— S'il intervient, alors ce sera 
terrible. 

— Ce sera ce qu'on n'aura pas 
pu empêcher que cela soit. Il y aura, 
d'un côté, un honnête homme qui 
défendra son bien, de l'autre un scé-
lérat qui voudra le lui prendre. Et, 
une fois de plus, la destinée s'accom-
plira. 

Mme Herbelin cria avec horreur î 
— Mais vous n'aimez donc pas 

David ? Vous ne savez pas à quel 
homme vous voulez le livrer ! 

— Madame, si je le lui livre, c'est 
qu'il sera impossible d'agir autre-
ment. Encore ne le lui livrerai-je 
qu'à bon escient. Et puis, croyez-moi, 
il y a, au-dessus de la force matériel-
le, une force morale qui compte dans 
les batailles de la vie... Cette force dé-
cisive, votre mari la possède, et c'est 
grâce à elle qu'il l'emportera. 

— Oh ! L'effroyable lutte ! 
— Ni vous ni moi ne pouvons 

plus l'empêcher. C'est autrefois qu'il 
fallait penser à cela. 

A peine eut-il prononcé cette pa-
role sévère, Cendrin la regretta. Mme 
Herbelin éclata en sanglots, et avec 
une humilité touchante : 

— Ob ! Vous avez raison et je ne 

cesse de m'accuser. Voilà ce qui me 
dévore et me torture ! Si j'avais la 
conscience tranquille, je ferais face 
au danger avec plus de courage. 
Mais c'est moi qui ai attiré le mal-
heur... C'est moi qui suis responsa-
ble de tout ce qui peut arriver. Cette 
épreuve affreuse, c'est une expia-
tion, je le séns bien. Mais alors 
qu'elle ne frappe que moi et qu'elle 
épargne ceux qui sont innocents ! 

— Remettez-vous, rassurez-vous, 
comptez sur moi et sur tous ceux 
qui sont autour de vous, dit Cendrin 
avec une grande douceur. Nul ne 
vous abandonnera, et David le pre-
mier, je m'en porte garant, saura 
vous prêter appui, si c'est vous qui 
êtes menacée... Si c'est votre fille... 
Mais espérons que ce n'est pas elle, 
car je n'ose me figurer ce qui se 
passerait... 

— Sa colère serait terrible... 
Cendrin ne répondit pas. Il hocha 

la tête d'un air soucieux : 
— Surveillez de votre côté, moi 

j'observerai du mien... Et, demain, 
nous verrons si la nuit nous a appor-
té quelque idée. 

ifs se levèrent, et, par les couloirs 
et l'escalier silencieux, ils regagnè-
rent chacun leur' appartement. Cen-
drin logeait au premier, dans un pa-
villon d'angle desservi par un petit 
escalier qui descendait directement 
au rez-de-chaussée. Sa chambre très 
vaste donnait sur le parc, d'un côté, 
et de l'autre sur la cour d'honneur. 
A gauche, une serre dans laquelle, 
depuis qu'elle ne jardinait plus à 

l'usine, Cécile cultivait des fleurs. 
La nuit était assez sombre. Il faisait 
du vent. Dans le ciel, de lourds nua-
ges noirs passaient rapidement em-
portés. Et, dans l'intervalle de leurs 
sombres masses, comme par des 
trous, de temps en temps, la lune 
claire se montrait. 

Il était minuit quand Cendrin en-
tra dans1 sa chambre. Un salon y at-
tenait, sur la table duquel une lampe 
était allumée. Les habitudes de Gem 
drin étaient connues. Tout ce qu'il 
lui fallait pour veiller était préparé: 
un bon feu, de la lumière et une 
grande carafe de limonade. Le sa-
vant, plus préoccupé qu'il n'avait 
voulu le paraître devant Mme Herbe-
lin, ôta son habit, passa sa robe de 
chambre, se couvrit la tête de son bé-
ret de velours noir, et, sans crainte 
de déranger personne, se sachant 
seul dans cette aile du château, il 
se mit à marcher de long en large. 

Il allait de la chambre au salon, 
passant de l'obscurité de l'une à la 
clarté de l'autre.. Les volets de sa 
chambre n'étaient point fermés, 
ceux du salon étaient clos, de sorte 
qu'à chaque passage de l'ombre à la 
lumière, la blancheur argentée des 
pelouses, sous la pâleur de la lune, 
attirait ses regards. Il s'arrêta de-
vant une des fenêtres, réfléchissant 
profondément, dans la solitude de la 
nuit. Il était là, depuis un assez long 
instant, lorsque à la lisière des pre-
miers massifs du parc, il lui sembla 
distinguer une ombre mouvante. 
Peut-être était-ce un des arbres ver 
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Les liquidations, ont persisté sur 
tous les groupes, au début, par la sui-
te on se reprenait. Au parquet, l'ar-
gent pour reports se négociait entre 
2 3/4 et 3 1/4 0/0., Les changes étaient 
légèrement détendus. La situation de 
place continue à être difficilement 
interprétée par les habitués de la 
Bourse. 

Les Rentes sont plus calmes, 3 0/0. 
59,30, 5 0/0 88,10, 4 0/0 1917 à 70,95„ 
et le 1918 à 71,65, le 5,0/0 amortissa-
ble a valu 101,40, le non libéré 101,60. 

Banques indécises, Paris 1.512 et 
1.560, Union 1.120, Lyonnais toujours 
offert à 1.560, Mobilier 546. 

Peu de changements! en chemin de 
fer français. 

Navigations sans affaires. 
Les valeurs de cuivre semblent plus 

résistantes. Rio 1.730 et 1.755, Tànga-
nyika 97. 5 

Pétrolifères meilleures, Royal Dutch 
45.600, Shell 507, Eagle 475. 

Diamantifères en légère reprise, de 
Beers 995 et 1.020, Jagersfontein 199. 

Mines d'or résistantes, Goldfleds 
68,50, Rand Mines 128, Geduld 100. 

Ancien gendarme retraité, homme 
actif et énergique, est demandé pour rem-
plir les fonctions de garde-chasse, dans 
une propriété de 50 hectares. — Sérieuses 
références exigées. — Pour plus amples 
renseignements et conditions, écrire ou 
se présenter à M. Lacarelle, château de 
Grimard, par Puy-l'Evêque (Lot). 

Pour ventes au achats de propriétés 
S'adresser à M. POUZALGUES 

Expert-Géomètre à Ginouillac (Lot) 

HORLOGERIE — BIJOUTERIE—ORFÈVRERIE" 
Emile MARTY, fils 

5, rue G. Clemenceau, Cahors 
Bagues, Broches, Dormeuses en tous-

genres, Montres or, argent, acier et nickel 
hommes et dames; Pendules, Réveils,. 
Régulateurs, Sautoirs, Colliers, Chaînes, 
et Bracelets or vendus au poids. 

Atelier spécial de réparations d'horlo-
gerie, bijouterie. Monture de bijoux. Achat 
de matières or et argent. 

Achèterais bon prix CHIEN D'ARRÊT 
dressé, rapport et arrêt exigé. 

S'adresser au bureau du journal. 

A vendre 
1 cuveparfait étatcontenant40barriques. 
1 » » » » 20 » 
1 charriot plate-forme pouvant porter 

1.500 kilos. — S'adresser à M. FARGE, 
négociant, avenue de la gare, Cahors. 

Offr Retrlé, Lég. d'Honnr, 46 a. Sït°« ind'8 

12.000, écon. 20.000 fr., intr. dist., très b. 
sant.dés. correSp.pr Mariage,V™av. enfis, 
env. 36 an. douce, cathol. sine. ay. qualit. 
morales, bon. êduct. loyale, .ayt. préf™6 

sit. agric. Si pas sérieux s'abstenir. Ecr. 
James Hey, 28, r. Geoffroy-Lasnier, Paris 
IV». 

Automobiles André Citroën 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

- RENSEIGNEMENTS 
LOCATION D'AUTOMOBILES 
Huiles « La Semeuse » 

BUREAU DÉPARTEMENTAL ; 

J.-B. N OU Y RIT 
24, boulevard Gambetta, CAHORS 

-Réparations de toutes pièces 
Fer — Fonte — Acier 
Cuivre Aluminium 

Bue de la Banque, 
en face la Brasse? 

CAHORS 

agités par le vent, qui profilait 
masse sur le sol clair de l'allée! 
regarda plus attentivement, et, ù 
n'en pas douter, il vit un homme 
qui marchait. 

Le fait, quoique l'heure fût assez 
tardive, n'avait rien de si anormal en 
soi que Cendrin, en d'autres circons-
tances, y eût attaché de l'importan-
ce. Mais, après le récit de Mme Her-

"belin, après l'exposé de ses craintes, 
l'apparition de ce tardif promeneur 
s'associa, dans' l'esprit du savant, 
aux tentatives de M. de Condotier, 
et il y prêta une attention extraordi-
naire. 

L'homme s'avança jusqu'aux gril-
les des communs, comme s'il obser-
vait avec soin, craignant d'être sur-
pris. Puis il s'aprocha de la serre : 
là Cendrin remarqua qu'il tenait 
quelque chose, un paquet dont la 
forme était vague- On voyait très 
bien en ce moment : la lune venait 
de se dégager et frappait la muraille, 
découpant la silhouette très nette du 
personnage. C'état un « monsieur » 
à l'allure élégante et souple, point un 
paysan, encore moins un ouvrier. 
Il était coiffé d'un, chapeau rond 
qui dissimulait ses traits. Enfin 
ce qu'il portait se précisa : c'était 
un bouquet. Il ouvrit la porte de la 
serre, qui n'était jamais fermée, et 
sur le seuil leva le bras, sans doute 
pour accrocher ses fleurs, zar lors-
qu'il se recula il n'avait plas rien à 
la main. 

{A suivre). 


